
    FLASH INFO - N°03-2022              CODESHO               PAGE 1     

    COMITÉ DE DÉFENSE HÔPITAL PUBLIC SAINT-CLAUDE 

Contenu de ce numéro  :     

Page 1 :    1) Le mot du Président     2) Rencontre avec Mme la Sous-Préfète du 
Jura  3)Présidentielles 2022    Page 2 :    4) Appel Urgent   5) le saviez-vous?  

 6) Actualités  7) Adhésion CODESOHO 2022   8) Illustrations                  

1) LE MOT DU PRESIDENT  :  

 

Le 14 février 2022, une rencontre  avec Mme la Sous-Préfète du Jura a eu lieu. Un entretien durant lequel 
nous avons pu défendre nos revendications pour notre hôpital Public et expliquer nos difficultés d ’accès 
aux soins au quotidien.  

Un dossier complet sur nos motivations et activités lui a été remis ainsi qu’un courrier en ce sens de M. le 
Maire. 

Le 15/02, la Maison de Santé du Lizon alerte sur le manque  de thérapeutes, (via l’Hebdo du Ht-Jura).  Le 

Progrès , évoque le manque criant de spécialistes dans le Jura qui pâtit du "CHU centrisme ».   
Résultats de décisions en dehors des réalités terrain … depuis plus de 30 ans !  

LA COORDINATION NATIONALE DEMANDE UN PLAN D’URGENCE POUR DE NOMBREUX PERSONNELS 

DE SANTÉ AFIN DE RÉPONDRE AUX BESOINS DE LA POPULATION.   CODESOHO y souscrit totalement.          

A Saint-Claude nous continuons le combat !    

André JANNET -  Président CODESOHO  

 

 

 

 

 

            

 

 

    

 2) Rencontre avec Mme la Sous-Préfète : 

 

Le 14/02/2022, une rencontre avec Mme la Sous-préfète du Jura , Mme Carole POULLAIN et Mme la 
Secrétaire Générale, Mme SEREX a pu avoir lieu. 

Codesoho était représenté par Mr André JANNET (Président), Mr Francis LAHAUT et Dr Jean-Paul GUY 
( Vice- Présidents)  et Mme Selver DEMIR ( Trésorière). 

Mr Jean-Louis MILLET , Maire de la ville de Saint-Claude assistait également à cette rencontre tout 
comme 

Mr Daniel LEPRET qui a apporté le soutien de la Chambre de Commerce et de l’Industrie  et Mr Olivier 
JEANTET, celui des industriels de la région. 

Un échange riche qui a permis de rappeler la chronologie des événements touchant l’hôpital Louis Jail-
lon depuis 2017 notamment, ainsi que les actions menées, leurs motivations, les risques encourus et les 
grandes difficultés d’accès aux soins. 

La demande de réouverture de l’ensemble des Services est vitale et légalement obligatoire en zone de 
montagne, et touristique. 

Mme la Sous-Préfète a entendu l’ensemble des arguments des intervenants.  Si le combat mené lui 
semble justifié et compréhensible, Mme POULLAIN fait remarquer qu’aucune maternité fermée en 
France n’a pu réouvrir. 

Certes, mais ceci n’est pas une fatalité ! et c’est bien en ce sens que le combat se poursuivra  

inlassablement jusqu’à obtenir gain de cause. 

Un courrier signé de M. le Maire ainsi qu’un dossier complet rédigé par CODESOHO a été remis à  

Mme la Sous-Préfète que nous remercions vivement de bien vouloir porter notre voix en haut-lieu. 

 

3) Présidentielles 2022  

CODESOHO interpelle directement  les candidats aux élections présidentielles !  

Une lettre ouverte leur est adressée, accompagnée d’un dossier complet sur la situation  

d’accès aux soins dans notre bassin de Saint-Claude. 

Laquelle, lequel, , d’entre elles- eux s’engagera concrètement à reconnaitre la loi « montagne », 

et à mettre en place les moyens humains , techniques et financiers pour une réouverture des 3 

services fermés de notre hôpital :  Maternité, pédiatrie, chirurgie suivie d’hospitalisation ?  

Nous vous tiendrons informé-e-s des réponses obtenues... 
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6)    Nous contacter  :  

Courriel : codesoho@orange.fr        Site internet : en cours de renouvellement 

Maison des associations : 1 route de Belfort 39200 St-CLAUDE     tél.: 03 84 45 21 14   

Facebook : Comité Défense & Soutien Hôpital de Saint-Claude   

    

Association membre de la  

coordination Nationale des Comités de défense 

des hôpitaux et Maternités de proximité     

7)   Pensez à adhérer et restez informés, mobilisés, en renouvelant votre adhésion ou en nous re-
joignant ! Les cartes 2022 sont vendues à la Maison des Associations ( Espèces ou chèque à 
l’ordre de CODESOHO) Prix cotisation annuelle inchangée : 5 €      Merci ! 

 5) Illustrations 

                                                        

4) Appel   URGENT :  

Nous recherchons toujours des personnes pouvant nous apporter leurs témoignages sur l’impact, dans leur vie de futurs pa-
rents ou parents , qu’a eu la fermeture de la Maternité et de la Pédiatrie de l’hôpital de Saint-Claude.  Pour vous faire con-
naitre, il suffit de nous envoyer un courriel  codesoho@orange.fr  ou  un message via notre site Comité Défense & Soutien 

Hôpital de Saint-Claude sur fb.                                Merci  !  

6) Actualités :  LIGNE DE SMUR FERMEE = DANGER !!!   

Dans la nuit de lundi 21 à mardi 22 février 22, la ligne du Service mobile d’urgence et de réanima-
tion (Smur) de Morez a été suspendue, faute d’infirmière.  

Le 29 décembre 2021, un homme, habitant un village à moins de dix kilomètres de Saint-Claude, 
est décédé. Au même moment, le Service mobile d’urgence et de réanimation (Smur) sanclaudien 
était aussi interrompu 24 heures.  

Codesoho alerte de nouveau sur une situation intolérable et très inquiétante si elle 
est appelée à devenir « habituelle » ! 

Nous tenons à rappeler que CODESOHO est une association apolitique.  

Les parrainages accordés aux candidats aux présidentielles 2022 par nos élus locaux leurs 
sont strictement personnels et donc ne concerne en rien notre organisation. 

5) Le saviez-vous ?  

Qu’est-ce que l’ONDAM ou  Objectif National de Dépenses d’Assurance Maladie ? (Plan Juppé 1996) 

Il est fixé chaque année par la loi de financement de la Sécurité sociale (LFSS). Voté par le Parlement, 
l'Ondam ne constitue pas un budget mais plutôt un indicateur de maîtrise des dépenses de santé. Des dé-
penses à ne pas dépasser en matière de soins de ville et d’hospitalisation dispensés dans les établissements 
privés ou publics, mais aussi dans les centres médico-sociaux .  Pour la première fois de son histoire, l’ONDAM 
est revu à la baisse (-1%), à 236,8 milliards d’euros en 2022 . Une conséquence de la crise sanitaire. 

+ d’infos : https://www.vie-publique.fr/loi/281799-loi-de-financement-la-securite-sociale-2022-plfss-budget-secu 


